
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31 MARS 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/03/2023

04/04/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MERMOURI

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  et  un  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;  Madame
Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik
KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur
Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Françoise  DIOP ;  Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane
BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;  Madame  Edwige
MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20230331_27

PROTOCOLE D'ACCORD INDEMNISATION SINISTRE DÉGÂT DES EAUX SERVICE DES
RESSOURCES HUMAINES

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI



En  date  du  12  septembre  2022,  un  dégât  des  eaux  a  inondé  le  plafond  du  service  des
ressources  humaines  situé  en  Mairie.  L’origine  du  sinistre  provient  du  logement  situé  au-
dessus du service, qui est la propriété de la commune et qui était inoccupé au moment des
faits.

Quelques dalles du plafond ont dû être remplacées et le photocopieur du service RICOH N&B
MP 3055SP /  Matricule  C357PA00198  a  été  complètement  endommagé.  Ce  photocopieur
appartient à la société KOESIO, titulaire d’un accord-cadre « location et maintenance du parc
de photocopieurs » depuis le 3 mai 2021. Le montant du préjudice est évalué à 4 068,00 €.

Le sinistre a été déclaré le 11 octobre 2022 à l’assureur Dommage aux biens de la commune
Groupama Rhône-Alpes Auvergne.

La  commune  a  reçu  une  proposition  d’indemnisation  en  date  du  20  mars  2023  pour  un
montant de 2 568,00 €, déduction faite de la franchise s’élevant à 1 500 €.

Il est nécessaire de conclure un protocole transactionnel avec la société afin de régler, à titre
définitif et transactionnel le litige conformément à l’article 2044 du Code civil, et permettre le
remboursement du coût du photocopieur endommagé à la société KOESIO.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  le  principe  de  la  transaction  et  les  termes  du  protocole  d’accord
transactionnel ci-joint, établi entre la commune de Givors et la société KOESIO pour le
règlement  du  sinistre  du  photocopieur  RICOH  N&B  MP  3055SP  /  Matricule
C357PA00198 ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer ledit protocole d’accord
transactionnel et à accomplir tous les actes et formalités nécessaires à son exécution ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée sur le budget de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Azdine MERMOURI



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
















